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 PCRE17 

 

Public 
 Tout public 
 
 

Prérequis 
 Personnels devant choisir l'emballage pour préparer 

des expéditions de marchandises dangereuses pour 
différents modes de transport, emballeurs. 

 
 

Modalités d’admission 
 Aucune en dehors des prérequis 
 
 

Durée 
 7 heures 
 
 

Effectif 
 Maximum réglementaire : 10 participants 
 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Présentiel 
 Alternance de séances de face à face, individualisation, 

exercices, … 
 
 

Qualité des formateurs 
 Formateurs experts métier ayant validé un parcours de 

qualification pédagogique 
 
 

Documents remis 
 Attestation de fin de formation 
 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 
 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 
 
 
 
ADR/IMDG/IATA Emballage de 
marchandises pour le transport 
par route, mer et air 
 
Objectifs généraux 
 Appliquer les règles de conditionnement des 

marchandises dangereuses 

 

Les plus de la formation 
 Des supports digitaux adaptés à l’activité d’emballage des 

marchandises dangereuses  
 Des moyens matériels performants et innovants 
 Une formation active et inter active avec des cas pratiques 
 Remise d’une documentation complète et ciblée 

 

Mode d’évaluation des acquis 

 Evaluation en cours de formation à partir d’études de cas 

 

Validation 

 Attestation de formation selon le chapitre 1.3 de l’ADR et 
de l’IMDG, et du chapitre 1.5 IATA DGR (cette formation ne 
permet pas la délivrance d’un certificat IATA DGR) 

 Niveau : 5 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Sans 

objet 
 Equivalences, passerelles, débouchés : Sans objet 
 Codes RCNP/RS : Non inscrit 
 Code Certif Info : Non éligible  

 
 

Agrément 
 Sans objet 

 

http://www.aftral.com/


 

L’utilisation du genre masculin dans le texte permet de l’alléger mais ne peut être perçue comme de la discrimination en référence à la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les hommes et les femmes. 
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PROGRAMME 
N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 Identifier les objectifs et étapes de la formation / 
 Vérification du respect des prérequis  
 Présentation du centre, de l’équipe pédagogique et des moyens matériels 
 Présentation de la formation 
 Modalités pratiques 
 Tour de table 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble multimédia  

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

2 
Connaître les règles de conditionnement des marchandises 

dangereuses 
7 h 00 

 Présentation des réglementations ADR, RID, ADN, IATA, IMDG 
 

 Classification / Sensibilisation aux risques des matières dangereuses 
 

 Exemptions totales 
 

 Matières emballées en quantités limitées 
- Conditions d’emballage pour respecter les quantités limitées 
- Marquage 

 

 Matières emballées en quantités exceptées 
- Conditions d’emballage pour respecter les quantités exceptées 
- Marquage 

 

 Emballages en procédure normale 
  Emballage des produits (intérieur, extérieur, intermédiaire) 

- Critères de choix : 

 Différents types d'emballage 

 Matériaux 

 Instruction d’emballage (volume, quantité maximale) 
- Epreuves sur les emballages – agrément 

 Présentation des épreuves 

 Obtention de l'agrément des emballages 

 Marquage d'homologation 
 

Grands récipients pour vrac 
- Particularités 

 

Grands emballages 
- Particularités 

 

 Règles d’emballage en commun et incompatibilités 
 

 Règles de suremballage (overpack) 
 

 Etiquetage des emballages 
- Règles communes 
- Règles particulières par mode de transport 
- Règles spécifiques à certains produits  
- Règles spécifiques à certains emballages 

 

 Formation 
 

 Sûreté 
 

 Responsabilités des différents partenaires du transport vis-à-vis du choix de l'emballage 
- Expéditeur 
- Transitaire 
- Transporteur 
- Compagnie aérienne 
- Compagnie maritime 
- Ferroviaire 
- Destinataire 

 

 Application à partir d'études de cas 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble multimédia  
Ressources pédagogiques 

   

N° SEQUENCE OBJECTIF  DUREE 

3 Bilan et synthèse de la formation / 
 Bilan  
 Synthèse  
 Evaluation de satisfaction  

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble multimédia  
  
 


